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Arrêté grand-ducal du 21 novembre 2014 fixant la liste des organisations représentées au sein de 
l’Assemblée consultative de l’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’Audiovisuel.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi du 27 août 2013 modifiant la loi modifiée du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques en vue de la 

création de l’établissement public «Autorité luxembourgeoise indépendante de l’Audiovisuel» et modifiant
1)	 la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat et
2)	 la loi du 20 avril 2009 relative à l’accès aux représentations cinématographiques publiques;
Sur le rapport de Notre Ministre des Communications et des Médias et après délibération du Gouvernement en 

Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. La liste des organisations représentées au sein de l’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’Audiovisuel 
est la suivante:

·	 Groupe parlementaire P.C.S.L., 13, rue du Rost, L-2247 Luxembourg,

·	 Groupe parlementaire P.O.S.L., 34, rue du Marché-aux-Herbes, L-1728 Luxembourg,

·	 Groupe parlementaire DP, 9, rue du St-Esprit, L-1475 Luxembourg,

·	 Groupe parlementaire «Déi Gréng», 4, rue du St-Esprit, L-1475 Luxembourg,

·	 Sensibilité politique «ADR», 22, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg,

·	 Sensibilité politique «Déi Lénk», 26, rue du Marché-aux-Herbes, L-1728 Luxembourg,

·	 Chambre de Commerce, 7, rue Alcide de Gasperi, L-2981 Luxembourg,

·	 Chambre d’Agriculture, 261, route d’Arlon, L-8011 Luxembourg,

·	 Chambre des Métiers, 2, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg,

·	 Chambre des Salariés, 18, rue Auguste Lumière, L-1950 Luxembourg,

·	 Chambre des fonctionnaires et des employés publics, 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

·	 Syndicat des villes et communes luxembourgeoises (SYVICOL), 3, rue Guido Oppenheim, L-2263 Luxembourg,

·	 Commission Consultative des droits de l’homme, 71-73, rue Adolphe Fischer, L-1520 Luxembourg,

·	 Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand (ORK), 2, rue Fort Wallis, L-2714 Luxembourg,

·	 Conseil National des femmes du Luxembourg, 2, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg,

·	 Conseil National des étrangers, 7-9, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg,

·	 Union luxembourgeoise des Consommateurs, 55, rue des Bruyères, L-1274 Howald,

·	 Ligue médico-sociale, 21-23, rue Henri VII, L-1725 Luxembourg,

·	 Université de Luxembourg, 162A, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg,

·	 Union Grand-Duc Adolphe (UGDA), 3, route d’Arlon, L-8009 Luxembourg,

·	 Conseil de presse, 24, rue du Marché-aux-Herbes, L-1729 Luxembourg,

·	 Union luxembourgeoise de la production audiovisuelle, 41, zone industrielle Kehlen, L-8287 Kehlen,

·	 security made in Lëtzebuerg (SMILE), 41, avenue de la Gare. L-1611 Luxembourg,

·	 ICTLuxembourg, 7, rue Alcide de Gasperi, L-2981 Luxembourg,

·	 Mouvement écologique, 6, rue Vauban, L-2663 Luxembourg.

Art. 2. Notre Ministre des Communications et des Médias est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Mémorial.

	 Le Ministre des Communications	 Palais de Luxembourg, le 21 novembre 2014.
	 et des Médias,	 Henri
	 Xavier Bettel
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Arrêté ministériel du 1er décembre 2014 portant nomination des membres de la commission 
consultative pour travailleurs indépendants, ressortissants de pays tiers.

Le Ministre de l’Immigration et de l’Asile,

Vu la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration;
Vu le règlement grand-ducal modifié du 5 septembre 2008 relatif à la composition et au fonctionnement
1.	 de la commission consultative des étrangers;
2.	 de la commission consultative pour travailleurs salariés;
3.	 de la commission consultative pour travailleurs indépendants;
Sur proposition du ministre ayant l’économie dans ses attributions et du ministre ayant le travail et l’emploi dans 

ses attributions;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres de la commission consultative pour travailleurs indépendants pour un terme de 
trois ans:

–	 en qualité de président:
	 Madame Malou FABER, conseiller de direction première classe auprès du ministère des Affaires étrangères et 

européennes, Direction de l’immigration;
–	 en qualité de membre:
	 Madame Martine KEUP, employée auprès du ministère des Affaires étrangères et européennes, Direction de 

l’immigration;
	 Monsieur Laurent SOLAZZI, conseiller de direction adjoint auprès du ministère de l’Economie;
	 Monsieur Christian GINTER, attaché de gouvernement premier en rang auprès du ministère de l’Economie;
	 Monsieur Jos FABER, conseiller de direction première classe auprès du ministère du Travail et de l’Emploi et de 

l’Economie sociale et solidaire;
–	 en qualité de président suppléant:
	 Madame Anne-Catherine THILL, attaché de gouvernement premier en rang auprès du ministère des Affaires 

étrangères et européennes, Direction de l’immigration;
–	 en qualité de membre suppléant:
	 Madame Anja SOLOWJEW, rédacteur principal auprès du ministère des Affaires étrangères et européennes, 

Direction de l’immigration;
	 Monsieur Marc LEMAL, conseiller de direction première classe auprès du ministère de l’Economie;
	 Monsieur Christian TOCK, attaché de gouvernement auprès du ministère de l’Economie;
	 Monsieur Gary TUNSCH, inspecteur principal premier en rang auprès du ministère du Travail, de l’Emploi et de 

l’Economie sociale et solidaire.

Art. 2. Mesdames Martine KEUP et Anja SOLOWJEW, préqualifiées, assisteront la commission en qualité de 
secrétaire.

Art. 3. Une expédition du présent arrêté sera remis aux membres et secrétaires de la commission pour leur servir 
de titre.

		  Luxembourg, le 1er décembre 2014.
		  Le Ministre de l’Immigration et de l’Asile,
		  Jean Asselborn

Arrêté ministériel du 1er décembre 2014 portant nomination des membres de la commission 
consultative pour travailleurs salariés, ressortissants de pays tiers.

Le Ministre de l’Immigration et de l’Asile,

Vu la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration;
Vu le règlement grand-ducal modifié du 5 septembre 2008 relatif à la composition et au fonctionnement
1.	 de la commission consultative des étrangers;
2.	 de la commission consultative pour travailleurs salariés;
3.	 de la commission consultative pour travailleurs indépendants;
Sur proposition du ministre ayant l’économie dans ses attributions, du ministre ayant l’intégration dans ses 

attributions, du ministre ayant la formation professionnelle dans ses attributions, du ministre ayant la sécurité sociale 
dans ses attributions et du ministre ayant le travail et l’emploi dans ses attributions;

Arrête:

Art. 1er.- Sont nommés membres de la commission consultative pour travailleurs salariés pour un terme de trois 
ans:

–	 en qualité de président:
	 Madame Anne-Catherine THILL, attaché de gouvernement premier en rang auprès du ministère des Affaires 

étrangères et européennes, Direction de l’immigration;
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–	 en qualité de membre:
	 Monsieur Andy BECKER, inspecteur auprès du ministère des Affaires étrangères et européennes, Direction de 

l’immigration;
	 Madame Azra SABOTIC, employée auprès du ministère des Affaires étrangères et européennes, Direction de 

l’immigration;
	 Monsieur Laurent SOLAZZI, conseiller de direction adjoint auprès du ministère de l’Economie;
	 Madame Nathalie KRIER, assistante d’hygiène sociale auprès de l’Office luxembourgeois pour l’accueil et 

l’intégration;
	 Madame Nadine BASTIAN, conseillère de direction auprès du ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et 

de la Jeunesse, Service de la formation professionnelle;
	 Monsieur Claude OSWALD, inspecteur principal premier en rang auprès du Centre commun de la Sécurité 

sociale;
	 Monsieur Alexandre ERPELDING, rédacteur auprès de l’Agence pour le développement de l’Emploi;
	 Monsieur Laurent PEUSCH, rédacteur principal auprès de l’Agence pour le développement de l’Emploi;
	 Madame Muriel SCHÜTZ, conseillère de direction auprès de l’Inspection du Travail et des Mines;
–	 en qualité de président suppléant:
	 Madame Malou FABER, conseiller de direction première classe auprès du ministère des Affaires étrangères et 

européennes, Direction de l’immigration;
–	 en qualité de membre suppléant:
	 Madame Martine KEUP, employée auprès du ministère des Affaires étrangères, Direction de l’immigration;
	 Madame Anja SOLOWJEW, rédacteur principal auprès du ministère des Affaires étrangères et européennes, 

Direction de l’immigration;
	 Madame Tamara LEFÈBER, chef de bureau adjoint auprès du ministère de l’Economie;
	 Madame Sepideh GORGINPOUR, assistante sociale auprès de l’Office luxembourgeois pour l’accueil et 

l’intégration;
	 Madame Karin MEYER, directrice adjointe à la formation professionnelle désignée auprès du ministère de 

l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse;
	 Monsieur Christian AGNES, inspecteur principal premier en rang auprès du Centre commun de la Sécurité 

sociale;
	 Monsieur Fabio SCOLASTICI, conseiller de direction adjoint auprès de l’Agence pour le développement de 

l’Emploi;
	 Monsieur Georges KIRSCH, inspecteur de direction premier en rang auprès de l’Agence pour le développement 

de l’Emploi;
	 Monsieur Miguel MARTINHO, attaché de direction auprès de l’Inspection du Travail et des Mines.

Art. 2. Mesdames Azra SABOTIC et Martine KEUP, préqualifiées, assisteront la commission en qualité de secrétaire.

Art. 3. Une expédition du présent arrêté sera remis aux membres et secrétaires de la commission pour leur servir 
de titre.

		  Luxembourg, le 1er décembre 2014.
		  Le Ministre de l’Immigration et de l’Asile,
		  Jean Asselborn

Centre des technologies de l’information de l’État. – Report d’examens. – L’examen pour opérateur et 
celui pour programmeur de système prévu en novembre 2014 au Centre des technologies de l’information de l’État 
sera reporté au mois de décembre 2014.
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